
LE POI NT DUJ OUR,
O  U

r é s u l t a t  de ce qui s 'ejl pafféla  veille à  
tAJJemblée Nationale,

N®. C G X V I.

L
Vu Mercredi ly  Février ty^o.

(Aieance a coHimencé par la leâure du procès-verbal 
de la fête civiciue qui eut lieu dimanche dernier. M. le 
préfideot a amioucé la nomination de fon fucceffeur.

Sur 6 o\ voix , M. l’évêque d’Au'lun en a eu 373 ;  M. 
l’Abbé Syées la ^ , &  105 voix ont été perdues.

Le réfiiltat du fcrutin des fecrétaires a donné à M. de 
Caftellane 334 vo ix , à M. Champagni 309 , &  à M. Biozac 
a6o J les fuppléans font MM. Guillaume, de Cernon &  
de Toulougeon.

Après avoir proclamé le réfultat du fcrutin, M. de 
Puly a dit r

Difeours de M, de Pufy.

M e s s i e u r s  ,

«t Je  ne m’éeois point diffitrulé les difficultés, les épines 
de. la carrière que je viens de parcourir ; mais vos bontés 
ont applani ma route, &  j'emporte, en quittant le pofle 
honorable que vous m’aviez confié, la penfée confolant® 
que le mérite &  les talens connus de mon fucceffeur auront

Tome VU , F
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bientôt feit oublier les fautes involontaires qui ont échappé 
à l’inexpérience de mon zèle ».

Avant de prendre fa place , M. l’évêque d’Auiun a 
prononcé le difcours fuivant.

M e s s -j e ü r s ,

«Vos bontés m’appejient à une place que vos fufFrages 
rendent dans tous les tems fi honorable , &  dont vos 
travaux rehauflenftous lis joürsla dignité. Dans cet inftant, 
qui déjà m’aitefte toute votre indulgence, j’ofe vous en 
demander une nouvelle preuve ; c’eft de permettre à mon 
zélé de folliciier l’emploi de tous vos momens, de vous 
préfcnier fans relâche vos grands travaux, &• tl’implorer 
votre fecours contre tous les objets fecondaires qui cher- 
t^eroient à retarder votre mardie,  &  à ufurper votre at­
tention.

»Je-me trouve heureux quel ma première fonâion foit 
d’être l’organe de l’aflemblée , dans l’expreflion des fen- 
timens qu’elle conferve pour mon prédéceffeur. Vos fulFra- 
gepUii ont renouvellé chaque jour l’honneur d'un premier 
cbeix', &  la France emiere y  a applaudi avec tranfport, 
à^répoque à jamais mémorable où il a fi dignement ex­
primé l’émotion univerfelle qu’a fait naître la préfence du 
roi dans cette aflemblèe ». •

t ’ordre du jour app^lmt la difeuflion des articles géné­
raux , propofés à la féance précédente, fur la divifion 
générale du royaume. La leélure du premier article a été 

•fuivie de pluûeurs amendemens, parmi lefquets deux ont 
été rejeités par 1a queftion préalable; un troifieme piopofé 
par M. Granger, avoir pour objet de ne laiffer qu’aux 
fepls diâriéls &  départemens, pour Jefquels il a été feit 
des .réferves par des décrets pardcuUtrs, la liberté de 
prpgofcf des choix ou des changemens des chefs-lieux ;
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îl a propofé en conféqueiice de dire, par diffkens dicretf 
en fuppriraam le root / « ,  & -l’nrticle a été décrété aihfi: 

A r t i c l e , p- r e m i e r . . ;
» La liberté refervée aux élefleurs de plufieùrs départe- 

mens ou diftrifts.pardifférens décrets de l’affemblée natio­
nale, pour le choix des chefs-lieux &  l’emplacement de 

'divers établiffemens , efi celle d’en délibérer &  de propo- 
fer à l’affemblée nationale • ou aux légiflateurs-qui fuivront, 
ce qui paroitra le plus conforme à l’intérêt général des ad- 
tniniflrés &  des juridiclables. »

Le fécond article a efluyé d’abord des contradiflions, 
cnfuiie des amendemens.

MM. Fréteau &  Defroeunierspropofoient des changemens 
dans la rédaâion. L ’amendem|nt de M. Defmeunier a été 
adopté; celui de M. Fréteau, rejette par la queflion préa­
lable,

M. Buzot a demandé la divifion de l’article, pour que 
la partie concernant le changement des cUefs-lieox fût re- 
jettée,.& que celle qui concerooit les échanges fût adoptée.

M. de |Trad voulait que cet article ne fût que l’fixpli, 
cation du premier; mais M. Biofàt a dit que les tliangc- 
mens qui feroient demandés par la fuite , ne pouvoient être 
accordés qu’autant qu’ils feroient néceffaircs ; qu’ainfi, il étoit 
inutile d’afforer, par un décret, des droits qui liendrcieiu à 
la loi de la nèceflîté. Il a conclu à ce que l’article fût 
rejetté comme inutile &  dangereux.

On cft allé aux voix ; &  l’affemblée a décrété qu’il n’y  
avoit lieu à délibérer fur le deuxième article.

M.Dellei d’Agier propofoit d’ajouter à l’arc. III, que quand 
^cs limites dudiftrift ou du département feront formées 
par une ligne tirée d’un point à un autre, les départemetis 
8c les diftrlfts feront tenus à des échanges à l ’amiable, pour 
que les territoires des paroiffesne foiert pasdivifés.

M. Goupilleau propofoit de retrancher ces derniert
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imets ée l’article ; 5- tous ceux qui font fourni/à Vaémt- 
niftraûon fphituelle de U  paroijfe. Cet amendement a été 
adopté ; on a rejeité celui de M. Dellei d’A gier,  8f 
l’article a été décrété ainfi : '

A  R T ., I I.

n Dans toutes les démarcations '^récs e*- ' '
lemcns 5c les diftriéls , il eft entendu • vî1’ - ‘ta% 
portent le territoire fournis à l’àd i ..tration directe de 
leurs municipalités, &  que les corrflA^iauiés de campagne 
comprennent de même tout le tevitoire, tous les ha­
meaux , toutes les maifons ifolèes, dont les habiians font 
cotlfés fur les rftlos d’impofuion du chef-lieu. »

Les amendeinens fe font^multipliés fur l’article Le 
premier confiftoit à ajouter « s  mots, un grand chemin i  
a ceux-ci, lorfqu'une rivière efl indiquée comme limite.

Cet amendement a été rejeité.
M . Marguerites a propofé un fécond amendement qui 

n’a pas eu plus de fuccès j  il étoit conçu ainfi :
a Le fleuve du Rhône excepté, le provifoire reftant en 

l ’état &  fans rien innover, jiifqu a ce que la qiieflion de 
la propriété des deux Rhônes ait été réglée définitivement 
entre les départemens du Dauphiné, de la Provence &  
du Languedoc, n

Il s’eft élevé un grand nombre de réclamations contre 
cet amendement qui a été rqetié.

M. Bouche en a propofé un troiJîème, qui confifloit à 
fiibfHruer a ces mots, ne font bornés que par le f i l  de l'eau , 
ceux-ci , ne font bonus que parle milieu du lie de la rivière: 
ce qui a été adopté.

M. Chabroud a demandé le retranchement des Sx der­
nières lignes de l’article» commençant par ces mots : fans 
préjudice du droit, &c. Il a été adopté, &  l’article a été 
décrété ainfi;
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A  R T. I I  I.

Lorfqu’une rivière eft indiquée coimae limite entre deux 
départemens ou deux d i f i r i a s 11 eft entendu que les deux 
départemens ou les deux diftrifts ne fom bornés que par 
le milieu du lit de la riysère, &  que les deux direadies 
nu.. /  ■ roncourir à l’a^miniftration de la rivière.

/divere èiat! ' D/opolpit 4e.>décrèter à ta fuite de cet article » 

i,‘„ , rifitioii .-*’Vé(û 1.
«  1A.S atternffei.„.,.,ii& les îles que les fleuves, lès ri­

vières, les torrens.rs ..neront, appartiendront tout entiers 
au bord dont ils feropt les plus voifins ; &  les poffefleurs, 
ainfi que les propriétaires de ce^tterrlfleiqetis, feront im- 
pofés dans la communauté, canton, diftriâ-ou départe­
ment , dpnt les atterriffemeas feront partie. »

Plufieurs perfonnes ayant obfervé que c étoit un objet 
purement de légishiion, la quefllon préalable a été pro- 
poféeSf admife.

Il a également déclaré n’y  avoir lieu a délibérer fui 1 ar­
ticle Y ,  parce que la configuranoo des limites de chaqua 
département &  de chaque diftria, ne pourra être tracée 
avec e*8Ôimde-qu’aprés la première législature.

L ’article X I  paroiffoit être d’une utilité plus générale., 
pulfquil pcrmeticft à toutes !«  communautés quifiétoient 
pa  ̂ à plus de, ^oo toifês des linutes du diftriél, &  à plus 
de lio o  des limites des départemens, de paffer par provi- 
fion au département le plus convenable à leurs intérêts.

^Juelques députés du Dauphiné &  de la haute Auvergne 
feÆnt élevés contre oet article, qu’ils ont pré&nté comme 
moyen de trouble &  de {iibverlton dans les departemens ; 
comme fl l'on pouvoit Obliger les peuples à fe faire admi- 
niftrer au préjudice de leurs Intérêts &  de leur convenance. 
Ce droit n’eft-il pas indcftruûible ? Audi M. Dupont seft- 
il ■

« Les poye-feuilles do votre comitc dfi. canfliiution font,
f  a
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imots ée l’arricle : & ioas ceux qui font fournit à l ’aim l- 
nijiraiion fphitutlle de la paroijfe. Cet amendement a été 
adopté; on a rejetté celui de M. Dellet d’A gier, &  
l ’article a été décrété ainfi :

A  R T . .  I I ,

Il Dans foutes les démarcations <'tées <="■■ 
temens &  les difiriflâ, il eft en-erJii - vil' rfti,.- 
portent le territoire fournis à l’at' ..(ration dircde de 
leurs municipalités, &  que les confl/«liamés de campagne 
comprennent de meme tout le te>ritoire, tous les ha­
meaux , tontes les maifons ifolées, dont les habitans font 
cotifés fur les rôles d’impofiiion du chef-lien, n

Les amendeinens fe fon^ multipliés fur l’article TV. Le 
premier confiftoit à ajouter ces mots, un grand chemin ;  
à ceux-ci, lorfqu’une rivière efl indiquée comme limhe.

Cet amendement a été rejetté.
M . Marguerites a propofé un fécond amendement qui 

n’a pas eu plus de fticcès ; il étoit conçu ainfi :
O Le fleuve du Rhône excepté , le provifoire reftanten» 

létat &  fans rien innover, jufqn’à ce que la queflion de 
la propriété des deux Rhônes ait été réglée définitivement 
entre les départemens du Dauphiné, de la Provence &  
du Languedoc. »

Il s eft élevé un grand nombre de réclamations contre 
cet amendement qui a été rejetté.

M . Bouche en a propofé un troifième, qui confiftoit à 
fubftituer à ces mots , ne font bornés que par le f i l  de l ’eau ̂  
ceux-ci, ne font bornés que par le milieu du lit de la rivière T 
ce qui a été adopté.

M. Chabroud a demandé le retranchement des fut der­
nières lignes de l’article,  commençant par ces mots : fans 
préjudice du droit, &c. Il a été adopté, &  l’article a été 
décrété ainfi :
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A  R T. I  I L

Lorfqu’une rivière eft indiquée comme limite entre deux 
départemens ou deux diflrias, il eft entendu que les deux 
départemens ou les deux diftrifls ne font bornés que par 
le milieu du lit de la rivière, 8f que les deux direaoires 
ni...-/- concourir à ra^miniftration de la rivière.

/divers éiau! -Dj-opofoit d<ï>décrèjer à la fuite de cet article ,
,  nllllüll •■‘.’ijéin,

« Loé atterri/rej;„.r,.ii& les îles que les fleuves, lès ri­
vières, les torrensni .-neront, appartiendront tout emiers. 
au bord dont ils feropt les plus voiftns ; &  les poffefreiirs, 
ainli que les propriétaires dp ce^tterrilTemens, fer<)nt im- 
pofés dans la communauté, canton, difttiél ou départe­
ment, dont les atterriffenieHS feront partie. »

Plufieurs perfonnes ayant obfervé que c’étoit un objet 
purement de législation, la queflion préalable a été pro- 
pafée &  admife.

Il a également déclaré n’y  avoir lieu à délibérer fur l’ar­
ticle Y  > parce que la configuration des limires ds chaquft 
département &  de chaque diftrift, ne pourra cire tracée 
avoc exaftitude-qu’aprés la première législative.

L’article V I paroiflbit être d’une utilité plus générale, 
pulfquil permeitcjt à toutes les coninuuumés qifm’étoient 
pq̂  à plus de 500 toifés des limites dg diftrift, &  a plus 
de laoo des limites des départemens, de pafler par provi- 
fion au département le plus convenable à leurs intérêts.

^^uelqiies députés du Dauphiné &  de la haute Auvergne 
fe-font élevés contre oet article, qu’ils ont prèfemé icomme 
moyen de trouble &  de fubverfion dans les départemens ; 
comme fl l'on pouvoU obliger les peuples à fe faire admi- 
niftrer au préjudice de leurs intérêts &  de leur convenance. 
Ce droit n’efl.-il pas jndcflruûible ? Aulfi M. Dupont s’eft- 
il .écrié :

U Les po^e- feuilles de voire comité de CQnftiiutton fonî.
P  a
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t'emplis <!e plus de quatre milleadrefles &  de réclamationt^ 
dont une partie font éyidernment bien fondées, &  d’autres 
follicitées peut -  être, par des négociations particulières. 
Qu’a fait votre comité ? Il vous a propofé un moyen, 
fimple &  provifoire, qui concilie les efptiis avant la déci- 
fion de la première lègiflature, fans donner aucune fecoiiffe 
dangereufe. Je  demande que cet article foit confervé pour 
votre confcience, &  fur-tout pour la mienne. »

On a réclamé la qiieftion préalable, &  M. Fréteau l’a 
appuyée.

Alors M. Dupont a fait leftnre de rinftruôion envoyée 
par l’affcmblée nationale, à<ta fuite du décret fur les affem- 
blées adminiftratives; Sf il a prouvé par Te contenu, à la 
page troifième, que l’article du comité n’en étoit pas la 
çopie exafle ( i) .

M. Garat aîné, après cette leélure, s’eft écrié : <t Je  
vote pour la queftion- préalable , parce que le droit de 
çhanger contre les communautés limitrophes, a été reconnu 
dans l'infiruâion de l'aflemblée; &  que ce droifeft vrai- 
ptent incomeftable. »

C e ll dans ces circonftances que la queflion préalable 
çontre l’article V I , a été adoptée.

Quant îi l’ai tide V II , M. Donhan a demandé d’y  ajouter 
que la nouvelle divifton en départemens,  ne changeroit

(i) '' Cftcé exécution ptéalatle ne nuira point nu* reprél'cntationè 
de ceux qui fe croiront fcnttlésà en faire. Les corps adminiftratîfs une. 
feis f.irméï &  établis en chaque département &  en chaque diftiift ,  
denendiont les juges naiureH de ce» communautés.localç.»- Us feront, 
de concert entt'en*, toutes les reflifipatioos dom leurs limites ref- 
Jieêlives fe trouveront fufceptibles pour'coBciller l'întérît des parti­
culiers avec le bien général ; &  s’ il arrivoit qu'ils ne po/Tent pas s'ic-, 
corder fur quelques-uns, l’afTcmMée nationale les réglera fut les 

trioires t^u^ls lui feront parvenir. ji luftrufHeu , page g.
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rien dans la pirception des impôts', jnfqu'à ce qu’il en eût 
été autrement ordonné. M. GuiUotin a fait une rédaÛion 
conforme qui a été adoptée. Voici l’article, tel qu'il a 
été décrété.

A r t . I V .
La divtfion du royauiRC en départemens &  en difiriâs 

n’eft décrétée, quant à préfent, que pour l’exercice du 
pouvoir adminiflratif &  les anciennes divifions relatives au 
pouvoir judiciaire &  à la perception des impôts, fubfifte- 
ront jnfqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné. Les dif- 
pofitiOMs relatives aux villes qui oiit été défignées, comme 
pouvant être fiéges des tribunaux, font fubordonnées à ce 
qui fera décrété fur l’ordre judiciaire.

M. le garde des fceaux a fait plufieiirs envois: le pre-» 
mier renfermoh une lettre de l ’évêque'de Bâle, avec un 
mémoire contenant Tes réclamations ; on a renvoyé ces 
pièces au comité féodal.

Le fécond contenoit une notice d’un grand nombre de 
décrets que le roi avoit fanflionnés.

Le troifieme concernoit un objet des plus importans, 
c’étoit un mémoire envoyé au nom du roi , à l'occafion 
des troubles qui affligent quelques parties du royaume, 
&  qui ne font fuîcités que par des brigands.

Comme ce mémoire a fait beaucoup d’impreffion &  qu’il 
va devenir l'occafion d'une lo i, nous en feront connoître 
quelques traits.

Le miniftre eomiUcnce aînû :
M Les défordres qui fe renouvellent dans plufieurs pro*. 

Vinces &  qui menacent les propriétés &  la vie même des 
citoyens, font pour fa mnjeflé le fujet d’mie profonde af-_ 
'fliclion.

i> Des brigands armés, commettent impunément les plus 
grands excès, &  toutes les propriétés en feroient bientôt 
U proie , fi l’on ne pauvoit parvenir à rétablir enfin l’ordre 
Çê l'etnptre de^ lotx »,
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Ce Toin eft le preoiser des dcTairs du monarque , Sc fa 

majefté n’a négligé, pour le remplir, aucun des moyens 
qpi dépendent d’elle.

>’ Làflemb!ée nationale informée d’une partie de ces 
maux, a fait fupplier le roi de donner de nouveaux ordres 
pour 1 exécution du décret du lo  août dernier, fanftionoé 
par fa majefté ».

Le roi , pour répondre à cette jufle invitation, a voul* 
faire coonoitre à i’aflêm.blée les dilUculiés qu’il faut vaincre, 
&  qu on ne peut fijrmonter que par le concours de tous 
les pouvoirs.

Sa majé;(lè,en fanflionnant le décretdu lo  août dernier 
«bit dans la confiance que les officiers civils ou munici- 
para n’héfiteroient pas à invoquer le fccours des. troupes. 
poW réprimer les infiirreélions que leur influence &  les mi­
lices nationales ne pourroient calmer.

n Mais un nombre infini d’exemples conflate que les ofiî- 
clçrs civils ou municipaux, font empêchés par la crainte 
meme qu’infpirent ces infurteâions dç requérirl’afliftance 
militaire ».

'L’aflembicc nationale frappée de cçt inconvénient, a cru 
devoir modifier fon decret , pour afTurer davantage ta li­
berté du tranfport des fubfiûances ; par celui du 5 oâobre 
darnier , faisélionné par le ro i, il a été prefcrit «c Que 
toutes perfonnes feront autorifées à réclamer les fccours 
du pouvoir exécutif &  la force militaire , pour faciliter 
le tranfport des bleds, à U charge de faire préalablement 
confiater les refus &  contraventions par le premier offW 
cier public , fur ce requis.

*Le même inconvénient compromet aujourd’p,i les pro­
priétés &  la vie des citoyens. »

Jci le mémoire contient des détails affreux fur une èmeutq 
dont la ville de Beziers vient d’être le liièitrc. Elle eut pour 
caufe une faifte de faux fcl fur des contrebandier; armés.
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trente-deux commis avoiert dépofé leur prife dans i'hôtel 
de ville, &  crurent devoir y  pafierîa nuit. Nous ne rap­
porterons ni les progrès rapides de rinfurreftion du peu­
ple , ni les efFcts de la modération, de la prudence coura- 
geiife de M. de Baudré, lieutenant colonel du régiment 
de Medoc, en garnifon à Befiers. Nous voudrions pouvoir 
dérobera tous les yeux le fpeftacle des excès commis contre
les employés &  leurs femmes......... noos voudrions etFacer
de ce mémoire , ces lignes terribles qui annoncent que cinq
de ces malheureux ont été pendus......... Jettons cette palette
lugubre, &  ne préfentons à nos leéleurs que raffemblée des 
citoyens de Béziers formée au milieu de cette anarchie.

Là , dans une èglife, un homme du peuple, dont le nom 
m’ériteroit d’être connu , ouvre l’avis d'aller prier le com­
mandant de rétablir la paix &  de fe charger de la police 
de la ville. Cet avis eft unanimement adopté &  fu iv i, 
6c M. de Baudré cédant à la confiance des citoyens,  par­
vient bientôt à fout appaifer , &  à remédier, porte le mé­
moire, autant qu'il étoit en lui ,à  l’inaélion &  à la retraite 
des commis, dont une fimple requifition eût prévenu tout 
excès. »

IC Mais quelque néceffaire que foit, continue le miniftre, 
l’aflîftance efficace des troupes dans des cas femblablcs, le 
roi croit devoir à fes fujets l’exemple du refpeâ pour la loi.»

Sa majefté a jugé néceffaire de faire mettre ces faits &  
ces confidérations fous les yeux de raffemblée,en la preflânt 
de la n»niere la plus forte 6c la plus inftante , de chercher 
efficacement les nsoyefas propres à concilier la liberté avec 
la fiireté des citoyens, la confervation des propriétés &  
le maintien général de l’ordre public.

» Sa Majefté ne peut fupporter qu’aucun de fes fujets 
qui doivent tous fe repofer avec confiance fur fa vigi­
lance &  fon autorité, foit expofé à des violences 6c des 
traiteraens barbares, contre lefqucls l'intérêt focial 8c tous
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tjue l’origine des troubles des provinces méridionales, eft 
dans le bas Limoufin. Les auteurs de ces troubles s’auto- 
tifant de la profcription du régime féodal, fe font dit en­
voyés par le Roi 8c par l’aflerablée nationale ainfi 
qu'ils ont trompé le peuple des campagnes; c’eft la rai- 
fon &  rinfljuÔiou qu’il faiidroit employer, 8 c le peuple 
du Périgord cft encore bien moifls avancé que celui des 
autres provinces.”

M. Foucaud a fait enfuitc un tableau de tous les 
excès que les auteurs, de fes troubles fe permettent contre 
les poffeiTeurs de châteaux , les femmes 8c les vieillards ; 
excès plus graves que ceux qu’ils ont commis, en arra- 
cliam les girouettes 6c en brûlant les bancs feigneuriaux.
. « Il n’y  a d’autres moyens, a ajouté M. Foucaud, que 

d’envoyer des.troupes de cavalerie, qui jointes aux roa- 
rèçhauffées, agiront avec forces contre ceux qui i’einployent, 
car on peut repoufler la force par la force d’après la dé­
claration des droits. »

. M. l ’abbé Grégoire a pris la parole au nom du co­
mité des rapports , pour demander l’ajournement au 
leivleni^n , afin de pouvoir rendre compte des pièces en­
voyées a ct-comiré.

Il y  a une c-ufe principale de tous ces défordres, a-t-il 
dit; elle cR dans les brochures incendiaires répnadues 
avec profiifion dans les provinces, tandis que vos dè- 
cicts y  font entièrement ignorés.

-On peut obfervcr enfuite que ces troubles font arrivés 
prefqu’en inênie-tems dans pliriîetirs provinces , comme 
il.arriva au mois de juillet dernier, &  cette identité dans 
les époques mérite qu’on, y  réfiéchilTe.

M. de la Fayette tft monté enfuite à la tribune, &  
les applaudiffemens que fa vue a excités, ont fait defirer. 
davantage de l’entendre lur une matière quiiiitéreffe éga­
lement le peuple &  la liberté.
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U L’affaire qui occupe l’affemblée , a-t-il d it, me pa- 

roit d’une nature auffi grave qu’urgente. L’affemblée na­
tionale a toujours témoigné fon indignation contre les 
défordres qui affligent la'France , &  cependant les dé- 
ferdres continuent. Ils ont augmenté depuis quelque temps 
an grand regret des amis de la liberté, qui y  voyent du 
danger pour elle; au nom des amis de la jiiflice &  de 
l’humanité, qui comptent les malheurs particuliers; au nom 
des amis dû peuple, dont le repos eft rroublé, &  dont la 
fnbfiftance eft quelquefois compromife.

5> Qu’il me foit permis de réclamer au nom de ce peuple ;  
&  contre les accufailons qui le calomnient, &  contre les 
juftifîcations qui l’outrage. Le peuple veut la liberté ;  mais 
il attend aufii la juftice &  la paix ; il l’attend des décrets de 
l’affcmblée, &  même des décrets provifoires ; il l’attend des 
officiers civils &  municipaux auxquels il a donné fa con­
fiance : il l’attend aufli du pouvoir exécutif qu’on ne doi* 
plus chercher dans les ruines ; mais là , où il réfide, dans la 
conflimtion , car il ne doit plus agir que par elle &  pour elle. 
Je  penfe qu’il faut charger le comité de conffitution de fe 
concerter avec le comité des rapports, pour propo&s.incet 
famraent un décret qui faffe ceffer les défordres qui empê­
chent les fondemens de notre conftitution de s’affermir. »

Ce difcours bien digne d’un héros citoyen à qui te peuple 
a confié l’exercice de fes forces, a été vivement applaudi ;  
on eft allé aux voix , &  l’affemblée a décrété de renvoyer 
le mémoire des miniftres au comité de conftitution, qui pré- 
fentera aujourd’hui un projet de loi relative a fes défordres.

A V I S .

On foufcrit, à Paris, chez C  U s s A c  , Libraire , au 
Palais-Royal. N"’ . y & S  , &  chez les principaux librare, 
de l’Europe.

Ayuntamiento de Madrid




